
PV de CSO du mardi 6 novembre 2007 à Châteaulin

Présents :  Monique  Attiba,  Marcelle  Le  Saint,  Cindy Machefer,  François  Person,  Pierre 
L'Haridon, Gérard Labory, Jean-Yves Pennanec'h.

Excusés : Joël Renault, André Kerveillant, Alain Talarmin, Jean-François Charlot

Invités : PBA, Pascale Dupont et Frédéric Dupont

1- Championnat du Finistère de cross le 13 janvier 2008 à Brest

Les  représentants  du  PBA  ont  présenté  le  parcours.  Il  a  été  nécessaire  de  revoir  les 
distances et l'organisation des boucles. 

Ceci étant fait,  il convient de préciser quelques points particuliers :

– Nécessité de bien gérer les passages dans la zone départ/arrivée, avec notamment la 
restauration  au milieu.  Il  est  impératif  que  les  spectateurs  ne puissent  pas traverser 
librement  le  circuit  dans  cette  zone  et  que  les  préposés  aux  passages  soient  très 
vigilants.

– Présence  obligatoire  d'aiguilleurs  dans  toutes  les  intersections,  une  rubalise  peut  se 
casser...

– Prévoir  les navettes aux piques,  et bien organiser les navettes entre le secrétariat  et 
l'affichage (voir avec Jean-Claude Herry).

– Banderolles du CD à mettre sur la ligne d'arrivée

– Contrôle  anti-dopage  :  le  PBA  doit  prévoir  3  femmes  et  3  hommes  majeurs  pour 
accompagner les athlètes qui feraient l'objet d'un contrôle.

– Invitations à faire en concertation avec le président du CD.

2- Championnat du Finistère de cross 2009
Deux clubs se sont portés candidats à l'organisation du championnat 2009 : le CAB et le QA.
Selon l'ordre défini dans le cahier des charges le CAB arrive en premier.
Connaissant le parcours proposé, la CSO ne fera pas de visite sur le site avant la prochaine 
réunion du CD le 5 décembre 2007.

La CSO propose donc, à l'unanimité, la candidature du CAB au vote du CD.



3- Bilan du challenge Equip'Athlé
Lecture du prapport du juge arbitre (François Person), et des courriers adressés au président 
de la CSO.
Il en résulte les points suivants:

Secrétariat : pas de problème du fait de la présence de 4 secrétaires maîtrisant LOGICA, 
accompagnés  de  5  aides  du  QA  (officiels  régionaux  pour  la  majorité)  connaissant 
l'organisation d'une compétition.

Jury :  compétent  mais insuffisant,  ayant,  de ce fait,  eu des difficultés  à gérer  quelques 
situations difficiles avec des dirigeants de clubs ou avec quelques jeunes.

Les  juges  doivent,  en  toute  circonstance,  rester  calmes,  mais  les  entraîneurs  et 
dirigeants doivent les respecter.
Sécurité : du fait du nombre important d'athlètes, notamment de benjamins découvrant un 
stade et une compétition, la discipline générale d'occupation du stade a été impossible à 
tenir, trop de traversées de piste et d'aires d'élan de sauts, trop de monde sur la pelouse.

Gestion des épreuves : les jeunes athlètes ne savent pas gérer les épreuves multiples et 
ignorent que les courses sont prioritaires. 
Il  incombe  aux  entraîneurs  d'expliquer  aux  athlètes  les  règles  de  base  d'une  telle 
compétition,  principalement  aux  benjamins  qui  semblent  parfois  perdus  et  n'osent  pas 
demander. Il y a un gros effort à faire à ce niveau.

Conclusion :
Il est nécessaire de revoir l'organisation de ce premier tour automnal. Plusieurs pistes sont 
envisagées :

– Exclusion des cadet(te)s; ils ne sont pourtant pas les plus nombreux.
– Une seule équipe par catégorie et par club, les autres faisant une compétition type 

triathlon, dont le classement peut se faire après la compétition. Cela ne diminue 
pas pour autant le nombre de compétiteurs.

– Inscrire tout le monde en compétition individuelle et constituer les équipes à la fin 
de la compétition.

Ces propositions ne sont pas conformes au règlement du challenge Equip'Athlé.

La CSO propose de séparer les benjamins des catégories minimes et cadets. 
Cela bloque deux journées pour les juges et dirigeants. Toutefois la compétition benjamins 
pourrait  être  envisagée  un  samedi  après-midi  à  la  place  d'un  entrainement,  et  être 
éventuellement éclatée entre le Finistère Nord et le Finistère Sud.

4- Records
20' MiG  Mathieu TROADEC (QA)  3331 m à Montreuil-sous-Bois le 06/10/2007
20' MiF  Marine MIHALEVICH 3432 à Montreuil-sous-Bois le 08/10/2006
30' CaM Arnaud SIZORN (QA) 5613 m à Montreuil-sous-Bois le 06/10/2007
10 km JuF Marie LE GUENNEC (QA) 54'19'' à Leamington (GB) le 20/05/2007
4x1000 m CaF (QA) 12'36''46 à Evry le 13/10/2007
Corrections : 

1500 m EsM  3'43''56 Jonathan PORZIER (CPL) à Evry le 05/07/2003
Marathon F 2h41'25 Nathalie VASSEUR (SVB) à Paris le 09/04/2006

6- Questions diverses
Jurys :
Il  est  impératif  que  les  clubs  prennent  conscience  de  la  nécessité  d'avoir  des  officiels 
LOGICA et des officiels chrono électrique.



Chaque club devrait avoir au moins un officiel dans chacune de ces deux spécialités.
Pour la chrono électrique il  est  fortement  souhaitable,  voire nécessaire,  que l'officiel  soit 
aussi chronométreur régional au minimum.
Appel est donc fait aux clubs en ce sens, sans pour autant oublier les autres disciplines.

Formation des officiels :
DDK n'étant  plus à  St-Louis,  il  faut  trouver  une autre  salle,  si  possible centrée  dans le 
département.

=> Cyrille Le Nader devra prendre contact avec le Juvénat à Châteaulin pour 
connaître le prix d'une location le soir. De même avec le lycée agricole.
=> Gérard Labory demandera de même auprès des Genêts d'Or, qui ont un centre à 
Châteaulin.
=> Jean-Yves Pennanec'h demandera à « Courir à Châteaulin » s'ils connaissent des 
salles, gratuites si possible.

Prochaines  réunions :  17  janvier  2008,  20  mars  2008,  15  mai  2008,  au  Chrismas  à 
Châteaulin . 
                                      

Le Président de la CSO

Jean-Yves Pennanec'h

NB : les jurys et les horaires des compétitions hivernales seront dans le bulletin hivernal.


